
 
SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE D’AMOS 

 

LE 12 DÉCEMBRE 2023 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 décembre 2023; 

3.1 1re période réservée à l’assistance; 

4. Administration générale : 

4.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale afin de permettre la 
démolition du garage isolé situé au 142, 1re Avenue Ouest; 

4.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale pour l’installation de 
nouvelles enseignes sur le bâtiment situé au 492, 1re Rue Ouest (123. 
MODE); 

4.3 Autorisation d’assister aux assises annuelles de l’Union des municipalités 
du Québec 2024; 
 

4.4 Acquisition des lots 2 977 661 et 2 979 203 et cession du lot 2 977 667 
cadastre du Québec avec Énergie Valero Inc.; 

 
4.5 Adjudication des contrats d’approvisionnement d’essence, de produits 

pétroliers et de carburant d’aviation pour l’année 2024; 
 

4.6 Adjudication du contrat pour une étude de faisabilité pour la valorisation des 
résidus ligneux du 241, avenue du Moulin; 

 
4.7 Engagement d’un opérateur de station – M. Donald Vachon; 

 
4.8 Engagement d’une agente de communication – graphique et numérique – 

Mme Mélanie Bouvier; 
 

4.9 Comptes à payer au 30 novembre 2023;  
 

4.10 Adjudication du contrat pour l’installation d’une station de pompage; 

5. Procédures : 

5.1 Adoption du règlement n° VA-1259 décrétant la tarification relative au 
financement de certains biens, services et activités, et l’imposition de 
différents droits, charges, frais, intérêts et pénalités pour l’exercice financier 
2024; 

5.2 Adoption du règlement n° VA-1260 concernant l’imposition des taux de 
taxes et des taxes spéciales pour l’exercice financier 2024; 

5.3 Adoption du règlement n° VA-1261 concernant l’imposition d’une 
compensation pour services municipaux pour l’exercice financier 2024; 

5.4 Adoption du règlement n° VA-1262 concernant l’imposition d’une 
compensation relative au service de l’eau pour l’exercice financier 2024; 

5.5 Adoption du règlement n° VA-1263 concernant l’imposition d’une 
compensation relative au service de l’assainissement des eaux usées et au 
service de vidange de certaines installations septiques pour l’exercice 
financier 2024; 

5.6 Adoption du règlement n° VA-1264 concernant l’imposition d’une 
compensation relative à la gestion des matières résiduelles du secteur 
résidentiel et exonération d’une telle compensation pour le secteur 
institutionnel et pour les organismes à but non lucratif pour l’exercice 
financier 2024; 

5.7 Adoption du règlement n° VA-1265 concernant une taxe de secteur pour la 
rue Alexina-Godon pour l’exercice financier 2024; 



5.8 Adoption du règlement n° VA-1266 concernant une taxe de secteur pour la 
rue J.-P.-Houde et un tronçon de la rue Alexina-Godon pour l’exercice 
financier 2024; 

5.9 Adoption du règlement n° VA-1267 concernant une taxe de secteur pour le 
prolongement de la rue J.-P.-Houde et le raccordement de l’avenue 
Aiguebelle pour l’exercice financier 2024; 

5.10 Adoption du règlement n° VA-1268 concernant une taxe de secteur pour la 
rue Edgar-Jolin pour l’exercice financier 2024; 

5.11 Adoption du règlement n° VA-1269 concernant une taxe de secteur pour 
des tronçons des rues de la Brasserie et Bellevue pour l’exercice financier 
2024; 

5.12 Adoption du règlement n° VA-1270 concernant une taxe de secteur pour la 
rue Harricana Nord pour l’exercice financier 2024; 

5.13 Adoption du règlement n° VA-1271 déterminant les modalités de paiement 
des taxes foncières municipales et des compensations; 

5.14 Adoption du règlement n° VA-1272 fixant le montant maximal de dépenses 
relatives à la loi sur les immeubles industriels municipaux pour l’année 
2024; 

5.15 Avis de motion et projet de règlement n° VA-1273 concernant la gestion 
contractuelle; 

5.16 Avis de motion et projet de règlement n° VA-1274 établissant un 
programme d’aide financière à l’achat de produits hygiéniques réutilisables; 

5.17 Avis de motion et projet de règlement n° VA-1275 décrétant des travaux 
pour la réfection de la 2e avenue Est (de la Principale à la 4e rue Est) et 
l’emprunt nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés; 

 

6. Dons et subventions : 
 

6.1 Octroi d’une aide financière à l’organisme Femmes Ressources; 
 

7. Informations publiques : 
 

7.1 Statistiques de la construction au 30 novembre 2023; 
 

8. Période réservée à l’assistance; 
 

9. Levée de la séance. 


